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Un courrier semestriel destiné aux acteurs et aux
actrices des associations à dominante bénévole com-
me aux autres types d’associations et partenaires
avec lesquels le monde associatif est en lien étroit
(pouvoirs publics, élus locaux, travailleurs sociaux,
responsables des organismes d’action sociale, etc.).

Merci de nous faire part de vos commentaires et
suggestions en retournant le sondage que nous 
joignons à ce numéro de l’Association!

ACTION BENEVOLE 021 6462196

Des repères 
et des outils
pour tous 
les acteurs 
de la vie 
associative

Savons-nous vraiment que
des termes comme «argent»,
«richesse», «confort», «proprié-
té» reculent et que les mots 
en hausse sont «humble»,
«pardon», «faute», «protéger»?
Mieux, que les jeunes sont
particulièrement sensibles aux
messages de solidarité et de
générosité?
C’est ce que mentionnait un
dossier, réalisé par L’Evéne-
ment du Jeudi (octobre 1998),
en relatant également qu’un
sondage (Sofrès) auprès des
15-25 ans, indiquait que pour
vivre heureux mieux vaut,
d’après eux «s’engager au 
service des autres» (58%), que
«gagner beaucoup d’argent»
(41%).
Nous tous, engagés dans la vie
associative ou partenaires du
mouvement associatif, sau-
rons-nous ne pas manquer
cette occasion? Comprendre
que, dans une société en crise,
l’envie de «faire le bien» se 
développe?

Dès lors, le défi qui nous est
posé, c’est bien celui

de faciliter l’ac-
cès à l’engage-
ment bénévole
de l’écolier au

retraité, en passant par
les «actifs» et «non actifs»
sur le marché du travail

tout en disant et en
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N● Mémorandum RMR
Plusieurs associations membres du Groupe interas-
sociatif d’action et de réflexion RMR, avec le sou-
tien de quelques autres actives dans la distribution
de prestations, a adressé, en juin 1999, aux pou-
voirs publics, aux autorités politiques ainsi qu’aux
organismes publics et privés concernés par cette
question, un mémorandum présentant leur point
de vue sur le dispositif actuel. 
Un premier bilan relatif aux mesures d’insertion.
Des propositions concernant le RMR, qui s’inscri-
vent dans le cadre légal actuel et l’avenir (modifi-
cation de la loi elle-même). 
Cette réflexion veut être une contribution au pro-
cessus d’évaluation qui a été mis en place dès la
création du RMR en juillet 1997 et qui vient de se
terminer après 2 ans d’expérimentation du dispositif.
Ce document est disponible auprès du secrétariat
d’ACTION BENEVOLE.
● La Commission cantonale de soutien aux
organisations de jeunesse
Le feuilleton continue (voir lettres l’Association nos
1/2/3) et s’enrichit de nouveaux épisodes. Même la
grande presse s’en est fait l’écho tant il est rare que
la commission des finances du Grand Conseil vau-
dois refuse une réponse négative du Conseil d’Etat
(observation no 16 demandant d’utiliser le fonds
du SPJ pour permettre à ce projet de démarrer). Une
nouvelle fois le Conseil d’Etat devra répondre au
Grand Conseil. Les associations qui travaillent sur
ce projet espèrent vivement que des moyens pour-
ront tout-de-même être dégagés pour en réaliser
certains axes.
A suivre…
● Le réseau d’information et de coopération
réunissant les associations/groupements pri-
vés luttant contre la pauvreté et l’exclusion
a publié sa 2e lettre d’information.
Elle est à disposition auprès du secrétariat d’ACTION
BENEVOLE.
● Deux cours seront à nouveau proposés en
l’an 2000 par le Groupe Romand de Promotion du
Bénévolat sur la «dynamique associative».
Demander le programme auprès du secrétariat
d’ACTION BENEVOLE.
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redisant que personne ne peut
forcer quelqu’un à s’engager
bénévolement. Que l’engage-
ment bénévole est un acte
libre, facultatif, non contraint
par la loi. Qu’il n’est pas et ne
sera jamais une réponse au ré-
trécissement de l’emploi.
Ce numéro traite, notamment,
de l’exercice de la citoyenneté
dans le cadre scolaire. La balle
est dans le camp de l’école
mais aussi dans nos associa-
tions et institutions respecti-
ves. En effet, partant de l’idée
que la meilleure pédagogie
c’est l’action, le challenge qui
nous est lancé c’est d’amélio-
rer les conditions susceptibles
de favoriser l’engagement de
ces jeunes. Concrètement, de
les soutenir dans leurs initia-
tives qui se situent à la fron-
tière de l’école. Les aider lors-
qu’ils envisagent des actions
de solidarité. Les accueillir
avec reconnaissance et cha-
leur lorsqu’ils frappent à la
porte de nos associations. Leur
fournir des attestations mon-
trant les savoirs et savoir-
faire acquis. C’est aussi don-
ner la parole à celles et ceux
qui s’engagent. Leur permet-
tre de dire le plaisir qu’ils
trouvent à se sentir utiles.
Beaucoup reste à faire pour 
ne pas passer à côté de tout 
ce potentiel de générosité...

L’éducation à la citoyenneté
L’éducation à la citoyenneté est le plus souvent considérée
comme une finalité consensuelle dont on s’efforce d’explici-
ter les dimensions et les aspects complémentaires. Cet ouvra-
ge part au contraire de l’hypothèse qu’elle constitue un
concept éminemment polémique, enjeu de débats et de di-
vergences qui ne sont pas toujours clairs. Il analyse trois mo-
dèles essentiels – mimétique, analogique et réaliste – et ten-
te de dégager les conceptions politiques et pédagogiques
qu’ils impliquent. Il vise à montrer qu’en ce domaine la dé-
marche didactique n’est pas dissociable des finalités poursui-
vies : et, qu’en dernier ressort, l’éducation à la citoyenneté
oblige à penser la pédagogie non pas simplement comme un
moyen au service de fins éthiques et politiques indépen-
dantes, mais comme constituant, elle-même, une fin en soi.
François Galichet, L’éducation à la citoyenneté, 
Anthropos, Paris, 1998.

La citoyenneté à l’école
La citoyenneté à l’école fait florès. On ne compte plus les 
«initiatives citoyennes» dans les établissements scolaires de
l’Hexagone. Préservation de l’environnement, utilisation du
préservatif, la politesse remise à l’honneur, tolérance, vivre-
ensemble, etc. Autour de ce «mot-valise» se retrouvent aussi
bien les tenants du retour à la morale et à la discipline que les
défenseurs d’une école qui responsabilise et socialise autant
qu’elle instruit.
Après avoir fait l’inventaire de ces demandes paradoxales,
l’auteure s’interroge sur la signification de cette «mode» 
citoyenne. Elle met en garde contre une certaine tendance à
rendre l’école responsable de tous les maux de notre société
tout en l’enjoignant de les guérir à elle seule.
Dans une seconde partie, Colette Crémieux montre que l’édu-
cation à la citoyenneté ne peut se réduire à un contenu dis-
ciplinaire ; ce serait un savoir ajouté à d’autres savoirs. Elle 
milite pour changer les pratiques éducatives en se servant
précisément de la citoyenneté comme levier. A partir
d’exemples concrets, elle propose des cadres d’actions pour
que «l’école citoyenne» ne soit pas un simple discours mais
une expérience à vivre.
Colette Crémieux, La citoyenneté à l’école, 
Syros, Paris, 1998.

Entre nous: rebâtir nos communautés
Voici un livre tonique qui nous vient du Canada. Ce livre se
concentre sur le développement communautaire durable en
milieu urbain.
Le développement local est de nouveau à la mode. Après avoir
été privilégié par les pionniers du mouvement coopératif, il
fut éclipsé par la prospérité des trentes glorieuses.
A l’heure de la mondialisation du marché et de la globalisa-
tion de l’économie, Maria Nozick va à contre-courant en pro-
posant de réhabiliter l’entreprise locale et communautaire où

Opération «En 2000» suite...

Nous voilà à moins de 70 jours de l’an 2000. Pour le bureau DG Marketing, basé à la
Conversion, cette année est plus qu’un mythe. Il a donc passé l’été à développer son projet
pour «un monde de sympathie en Suisse Romande».
Ce mouvement d’entreprises a été présenté dans ces colonnes au printemps dernier (voir
lettre L’Association no 3). Rappelons-en l’essentiel. Il s’agit de créer une plateforme entre
une centaine d’entreprises romandes et un maximum d’associations caritatives, culturelles
ou sportives à la recherche de soutien. Cent dix entreprises membres à ce jour d’«En 2000»
s’engagent à offrir des prestations à ces associations, mais pas d’argent.
A ce jour plus de 50 associations romandes ont pris contact avec DG Marketing et ont fait
part de leurs besoins.
Quelques exemples: une association est à la recherche d’une fiduciaire, une autre aurait
besoin de l’aide d’un graphiste alors qu’une troisième souhaiterait bénéficier de cours 
d’informatique.
Mais DG Marketing veut aller au-delà des aides matérielles promises (prêts de matériel,
soutien en secrétariat, transports, cours, etc.) et organisera plusieurs manifestations per-
mettant aux uns et aux autres de se rencontrer, de mieux se connaître, de sympathiser.
Le mouvement «En 2000» est ouvert à toute entreprise et association à but non lucratif
désireuse de marquer l’an 2000 d’une pierre blanche. DG Martketing se réjouit d’accueillir
un grand nombre d’acteurs de la région.
Pour contact : Christophe Penot, Tél. 021 7931610
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les communautés se tournent vers les ressources les plus pré-
cieuses qu’elles possèdent: la solidarité, la compétence de
leurs membres, leur intérêt pour la vie et leur milieu.
La force d’Entre nous réside dans le caractère pragmatique de
son contenu. Cet ouvrage est plein de trucs, d’illustrations et
d’exemples d’initiatives communautaires qui fonctionnent
bien. Il nous rappelle que l’objectif d’une société doit rester
celui d’avoir une communauté en bonne santé et il nous four-
nit un plan pour y parvenir.
Marcia Nozick, Entre nous: rebâtir nos communautés, 
Ed. Ecosociété, Montréal, 1995.

Consultez le site d’ACTION BENEVOLE sur internet: www.benevolat.ch
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Zoom sur la citoyenneté 
à l’école
La Plateforme citoyenneté jeunesse1

vise la promotion d’une citoyenneté ac-
tive. Elle défend avec les enfants et les
jeunes leurs intérêts et contribue avec
eux et pour eux à l’obtention de condi-
tions favorables à l’exercice de leur 
citoyenneté.
Etre un citoyen actif c’est, dès son plus
jeune âge, avoir la possibilité de penser,
agir, donner du sens à ce que l’on fait et
ce que l’on vit. C’est habiter «pleine-
ment» sa ville, son quartier, son école, sa
classe, son réseau social, son pays, sa pla-
nète. C’est s’engager dans une associa-
tion sportive, culturelle, à but social, etc.
C’est aussi ne plus accepter de déléguer
à d’autres le soin de décider pour soi.
C’est se sentir capable de le faire.
Cette dernière année, la Plateforme 
citoyenneté jeunesse a retenu comme
priorité la promotion de la citoyenneté
dans le cadre scolaire. Devenir citoyen
dans le cadre scolaire c’est : 
● réaffirmer son identité, 
● acquérir le respect des autres 

et apprendre à vivre ensemble,
● participer à la vie de l’établissement, 
● apprendre à être responsable 

de son travail, 
● développer l’autonomie 

et le sens critique, 
● adhérer à un ensemble de valeurs 

et à la loi de manière constructive 
et non répressive ce qui nécessite 
de nouveaux comportements.

Elle a souhaité, avec la collaboration
d’un stagiaire (ACTION BENEVOLE), voir
dans quelle mesure de tels principes
étaient déjà mis en œuvre au sein de
l’école vaudoise. Cette recherche d’infor-
mation2 a été conduite auprès de l’en-
semble des établissements scolaires du
canton de manière concommitante avec
le Service de l’enseignement primaire et
secondaire (SENEPS). Ce service souhai-

La distinction entre bénévole, notion
française, et volontaire, notion plus an-
glo-saxonne, n’est pas purement linguis-
tique.
Clarifier les notions de bénévolat et vo-
lontariat n’est cependant pas facile. Ces
deux termes, dont le second a joui dans les
années 80 d’un effet de mode, ont au
moins cinq caractéristiques communes: la
notion d’engagement, de liberté (de son
plein gré), de non lucrativité (sans pers-
pective de rémunération), d’appartenance
à un groupe (action organisée), d’intérêt
en direction d’autrui (action au service
d’une communauté).
En France, il existe un statut du vo-
lontaire, régi par un décret et une loi

6. Instaurer un parrainage de chaque
classe par une personnalité ayant des
responsabilités dans le domaine civique
ou social.
7. Organiser dans chaque école un systè-
me de tutorat permettant aux élèves des
grandes classes de venir en aide aux plus
jeunes.
8. Introduire dans la maturité ou dans le
diplôme une épreuve collective mettant
en valeur les capacités et compétences
en matière de coopération et de sociali-
sation. 

Pour aujourd’hui, la Plateforme citoyen-
neté jeunesse, qui participe aux travaux
du groupe de travail des délégués du
colloque 98 «d’éducation aux citoyenne-
tés» portant sur les conseils de classe et
conseils d’établissements, insiste sur les
conditions cadres qu’il s’agit de fixer
avant la création de ceux-ci. Par exemple:
● octroi et respect d’un véritable 

statut de l’élève,
● rapport enseignant-élève modifié,
● adhésion à un certain nombre 

de valeurs (écrites) qui sont en toile 
de fond de ces espaces de 
participation (solidarité, respect 
des droits et des devoirs des uns 
et des autres, etc.).

tait obtenir un aperçu de la 
situation concernant la partici-
pation active des élèves afin
d’alimenter les travaux de la
conférence intercantonale char-
gée de réfléchir à un nouveau
concept romand «d’éducation aux
citoyennetés».
Cette enquête a permis de
constater que les expériences de

participation active et celles touchant au
sens large du terme à la citoyenneté sont
encore peu répandues au sein de l’école
vaudoise.
Les mesures les plus fréquemment mises
en place concernent surtout les conseils
de classe et les conseils d’établissements.
Le thème de la citoyenneté est parfois
abordé sous forme de discussions mais
rarement mis en œuvre de manière trans-
versale dans le cadre des disciplines en-
seignées. L’enseignement de la partie ci-
vique de la citoyenneté ne passionne plus
guère les élèves. Beaucoup de choses res-
tent à faire et les délégués romands char-
gés de ces réflexions en sont conscients.
Il s’agit surtout d’être au clair sur les
conditions à mettre en place pour favo-
riser la mise en œuvre de la citoyenneté
scolaire. La Plateforme citoyenneté jeu-
nesse partage à ce sujet les propositions
de F. Galichet (voir p. 4, livres et revues)
quant aux 8 mesures qu’il préconise :
1. L’heure de vie de classe (une heure par
semaine) pour permettre aux élèves de
débattre de tous les problèmes liés à
l’établissement et à la classe, y compris
pédagogiques.
2. Instaurer la séparation des pouvoirs
dans l’établissement et mise en place
d’instances de médiation.
3. Inscrire dans les programmes officiels,
l’étude et l’analyse de la presse aussi bien
écrite qu’audiovisuelle.
4. Pour chaque scrutin national ou local,
organisation d’un «scrutin parallèle».
5. Dégager dans l’emploi du temps de
tous les enseignants, un temps de co-in-
tervention avec au moins un collègue sur
un thème relevant de la citoyenneté. 

Une charte 
pour les 
associations 

La liberté d’association est
d’abord une liberté indivi-
duelle : celle de créer une as-
sociation et de choisir ses
activités. En tant que grou-
pement, l’association a des
obligations établies compa-
tibles avec cette liberté.

Néanmoins, au-delà de la
transparence vis-à-vis des
tiers (pouvoirs publics, finan-
ceurs, donateurs), la trans-
parence pour les associa-
tions ne résulte pas que des
dispositifs réglementaires ou
législatifs qui lui sont impo-
sés. Le meilleur contrôle res-
te celui exercé par les
membres de l’association
pouvant accéder naturelle-

ment aux assemblées géné-
rales et autres organes de
décision. Si un grand effort
reste à faire pour que les as-
sociations soient davantage
reconnues par les pouvoirs
publics et reçoivent un réel
soutien de leur part – c’est là
d’ailleurs une des tâches
d’ACTION BENEVOLE – nous
voulons militer aussi pour
que les associations s’enga-

gent à respecter «un code»
de bonne conduite qui ren-
voie non seulement à la
transparence financière, mais
aussi à la gestion désintéres-
sée, aux contrôles internes, à
la rigueur des modes de re-
cherche de fonds. ainsi qu’à
la qualité des actions condui-
tes et des messages véhiculés.
Un projet à l’étude, à l’instar
de la Fondation de France,

est d’éditer une charte que
pourraient signer les asso-
ciations soucieuses de res-
pecter des règles éthiques
communes. 
Un outil peut-être plus
adapté au monde associatif
que la démarche qualité ISO
9000 tant à la mode actuel-
lement. ACTION BENEVOLE
reviendra sur ce thème dans
un prochain numéro.

cadre est en préparation. Il n’existe ce-
pendant pas de statut propre au bénévole
et c’est tant mieux. Il y a, en effet, oppo-
sition entre l’idée de temps donné, de bé-
névolat, et celle de statut qui sous-tend
un cadre officiel, agréé par la société,
contradictoire avec l’engagement béné-
vole. Il vaut mieux favoriser celui-ci par
un ensemble de mesures et travailler, avec
les pouvoirs publics, pour fixer des dispo-
sitions spécifiques afin de trouver des pro-
tections et garantir des droits aux per-
sonnes qui s’engagent.
Ainsi, on utilise surtout le terme de
volontaire lorqu’on parle du secteur
du développement humanitaire ou
des sapeurs-pompiers. Les volontaires

pour le développement doivent s’engager
par contrat, à travers une association re-
connue, dans un pays en développement
pour une mission de solidarité internatio-
nale d’une durée minimale (la plupart du
temps deux ans à temps complet).
Etre volontaire c’est souvent, au-delà de
l’engagement choisi, pouvoir bénéficier
d’une compensation financière qui assure
son entretien, même si elle n’est en aucun
cas à comparer à un salaire.
Le travail bénévole dont les acteurs sont
infiniment plus nombreux que les volon-
taires (en 1996 en France 25% de la population
déclarait faire du bénévolat alors qu’on recensait
2000 volontaires pour le développement et 200000
sapeurs pompiers), couvre quant à lui des

champs d’intervention plus vastes que ce-
lui du volontariat et ne se limite pas au
secteur associatif. On peut cependant les
regrouper dans cinq domaines prioritai-
res: caritatif et humanitaire, sport-loi-
sirs-jeunesse-culture, sanitaire et social,
défense des intérêts.
Les bénévoles, quant à eux, ne peuvent
prétendre à une compensation financière
à l’exception des frais qu’ils ont à assumer
pour l’accomplissement de leurs tâches. 
On pourra tout de même retenir que tant
les volontaires que les bénévoles accom-
plissent des tâches appartenant à la sphè-
re des activités non marchandes de notre
société. C’est ce qui entraîne très souvent
l’interchangeabilité de ces deux termes.A
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LA CITOYENNETÉ
SCOLAIRE 
Un défi pour 
le bénévolat 
de demain

LE PEDIBUS
LE PEDIBUS est un système orginal
d’accompagnement des petits sur le
chemin de l’école qui a été mis sur
pied dans le quartier sous-gare à
Lausanne. Des parents  ont interpellé
la Direction des écoles,  il y a plusieurs
mois déjà, afin de trouver une solu-
tion à une situation qui devenait très
dangereuse pour la sécurité de leurs
enfants sur le chemin de l’école dans
un quartier à grandes artères et où il
manquait des patrouilleurs scolaires.
Réunis, sur l’initiative de la Déléguée
à l’enfance de la ville de Lausanne et
de la Maison de quartier sous-gare,
ce groupe de parents a décidé de
prendre les choses en main. Outre la
garantie que de nouveaux patrouil-
leurs viennent renforcer la sécurité
du quartier, que des réaménagments
routiers soient entrepris, ils ont mis
sur pied LE PEDIBUS. Un adulte béné-
vole, reconnaissable à son insigne,
accueille les enfants autour d’un ar-
rêt bien visible, attend les retarda-

taires et fait avec eux l’aller et le 
retour du chemin de l’école. Deux
lignes sont ouvertes aujourd’hui. Une
troisième est en préparation. Une
quinzaine de bénévoles se relaient 
et forment ce qu’ils ont appelé le ré-
seau solidarité-sécurité des enfants
sous-gare. 
L’expérience semble très positive après
quelques mois de fonctionnement. Ce
système pourrait faire tâche d’huile
dans d’autres quartiers lausannois. Il
permet aussi aux adultes de créer de
nouveaux liens et dégage du temps
aux parents qui effectuaient quoti-
diennement et individuellement le
trajet de l’école.
Pour tout renseignement: 
Bureau de la Déléguée à l’enfance 
Tél. 021 3156830

L’INAG
Inauguré il y a quelques semaines,
l’Institut Ages et Générations (INAG)
a été fondé à Sion en octobre 1998,
avec le soutien du Fonds national
suisse de la recherche scientifique,  de
deux universités (Bâle et Genève), de
Pro Senenctute Suisse, de la Société
suisse de gérontologie, de l’Institut
universitaire Kurt Bösch, de l’Etat du
Valais et de plusieurs personnalités
des milieux scientifiques, gérontolo-
giques et politiques.
Cet Institut veut être un instrument
de coopération pour servir les initia-
tives engagées en vue de comprendre
et d’améliorer les relations entre les
générations, dans un contexte socio-
politique marqué par des change-
ments majeurs. Sa mission est de

1 La Plateforme citoyenneté jeunesse est une
communauté de travail vaudoise réunissant 
ACTION BENEVOLE, Le Centre Vaudois d’Aide à la
Jeunesse, le Glaj-Vaud et Pro Juventute.
2 «L’école et la participation active des élèves.
Aperçu concernant les pratiques vaudoises et
éclairage sur quelques expériences romandes»,
Cédric Petermann, Lausanne, 1999.

contribuer aux débats qui préparent
les choix d’avenir aux marches du
troisième millénaire.
Information, échanges, formation, re-
cherche et coopération sont les mots
clés qui commandent l’activité de
l’Institut.
Pour information et documentation: 
INAG, c/o Institut Universitaire Kurt Bösch,
cp. 4176, 1950 Sion 4,
Tél. 027 2037383, 
Site: www.ikb.vsnet.ch

UN SITE INTERNET 
SUR LE BENEVOLAT ET 
LA VIE ASSOCIATIVE

En 1998, ACTION BENEVOLE, mettait
sur pied un site internet distribuant
de nombreuses informations sur la
question du bénévolat et de la vie 
associative. Outre des indications sur
les buts et les prestations de l’associa-
tion, il présente la documentation
élaborée et diffusée par ACTION 
BENEVOLE, des repères théoriques sur
le bénévolat et la vie associative.
Il met aussi en valeur plusieurs or-
ganismes suisses et étrangers actifs
dans ces différents secteurs d’activi-
tés et favorise les liens avec les orga-
nismes travaillant dans le domaine du
bénévolat.
Enfin une rubrique «actualités» per-
met d’être au fait des dernières infor-
mations utiles concernant  ce secteur.
Divers développements de ce site
sont à l’étude, notamment celui
d’une offre d’un carrefour interactif
de présentations de projets dans le
domaine de la vie associative et du
bénévolat.
www.benevolat.ch
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